
 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’équipe pédagogique, éducative de l’école St Joseph aura à cœur de vous accueillir 

avec votre enfant le LUNDI 4 septembre 2023. Afin de préparer cette nouvelle 

année scolaire, veuillez trouver ci-dessous quelques informations ainsi que le 

règlement intérieur de l’école qui est à lire puis à signer. 

Nous vous rappelons que la fin de cette année scolaire est fixée au vendredi 07 

juillet 2023.  

Si vous avez besoin de me contacter, je serai présente dans l’établissement à partir 

du jeudi 17/08/2023.  

En attendant de vous retrouver, je vous remercie par avance de votre confiance et 

vous souhaite ainsi qu’à vos enfants une belle fin d’année scolaire. 

Bien cordialement, 

Evelyne Porte 

 

 

 
 
 

 Rentrée scolaire : 

 
 

Lundi 4 septembre 2023 à partir de 8 h 30 
  

 
- CM1 - CM2 :      8 h 30 

- CE1- CE2    :      8 h 45 

- GS – CP       :      9 h 00 

- PS – MS       :      9  h 15        

 

 

 

 

Nous vous rappelons que tous nos services (cantine, étude, garderie du soir) seront 

opérationnels dès le jour de la rentrée. 

 

 

Seule la garderie du matin ne sera pas ouverte le lundi 4 septembre 

 

 

 

CIRCULAIRE  DE RENTREE  

Maternelle - Primaire 

2023 - 2024 

 



 
 

 

 Calendrier des vacances scolaires : 
 

TOUSSAINT du 21 octobre au 05 novembre 2023 

NOEL du 23 décembre au 07 janvier 2024 

HIVER du 24 février au 10 mars 2024 

PRINTEMPS du 20 avril au 05 mai   2024 

    ETE Vendredi 05 juillet 2024 

 

Rappel : La scolarisation est obligatoire et les vacances hors calendrier 

scolaire ne sont pas autorisées. 
 

 

 REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE ST Joseph : 

 
I – Les horaires 
 

 Horaires des cours :  8 H 30– 11 H 30    et     13 H 15 - 16 H 30 (de la PS au CE2) 

                                        8 h 30 - 11h 45      et     13 h 30 - 16h30 (CM1 et CM2) 

 

❖ Pour le bon fonctionnement de l’établissement, chacun veillera à la ponctualité. 

 

❖ Les portes ferment à 8h30, en cas de retard : 

veuillez accompagner votre enfant à l’accueil-secrétariat de l’établissement. 

 

❖ En cas d’absence prévisible, veuillez prévenir l’enseignante de votre enfant par écrit, par 

l’intermédiaire du carnet de liaison, ou mail et le bureau de la Vie Scolaire (par téléphone ou mail). 

 

❖ En cas d’absence imprévisible (maladie…), veuillez prévenir par téléphone dès 7h30, la vie 

scolaire de l’établissement. 

 

 

II –  Communication avec l’enseignant 
 

 

❖ Le cahier de liaison est un outil de communication entre la famille et l’établissement (pour les 

informations, les motifs d’absences, les rendez-vous avec les enseignants et autres).  

A ce titre, il doit être consulté régulièrement par les parents, et signé. 

 

          Toutes correspondances par mail se fait via votre adresse gmail 

 

 

- Ecole directe et Boîte-Mail liée avec le classroom de l’élève : se référer au dossier administratif 

(pour les codes) 

 

 

- Pas de réponse de la part de l’enseignante le soir, le Week -end, les vacances scolaires. 



III – Les entrées et les sorties 

 
❖ Matin 

 

7H30 à 8h00 : Accueil : garderie payante, (entrée Gastelier niveau bas) 

8H00 : CP-CM2 Entrée Gastelier Haut 

Si les enfants attendent seuls devant la porte, la responsabilité des parents est engagée. 

 

8h20 :  PS - MS sont accueillis en classe, les GS sur la cour maternelle. 

 

 

❖ Sortie des élèves externes 

 Les élèves de CE-CM ne pourront quitter l’école seuls que sur présentation d’un mot de décharge signé 

des parents, dans le cahier de liaison. 

 

 11 H 30 : PS MS et GS rue Gastelier (niveau bas). 

11 H 30 : CP CE1 et CE2 rue Gastelier (haut). 

 11H 45 : CM rue Gastelier (haut).  

 

 

 

❖ Rentrée des externes 

 

 13 H 05 à 13h15 : PS - CE2 rue Gastelier (haut)    

 13 H05 à 13h 30 : CM1 - CM2 rue Gastelier (haut) 

 

 

❖ Sortie à 16h30  

 

• PS et MS sont repris dans les classes, passage pour les familles rue Gastelier (niveau bas). 

• GS sont repris dans la salle de motricité en passant par la porte rue Gastelier (haut) 

• Du CP au CM2 les élèves sont repris porte rue Gastelier partie haute (les CP à l’entrée, 

du CE1 au CM2 sur la cour)            

 

Nous vous remercions de respecter cette organisation de façon à ne pas avoir de circulation de parents 

dans les couloirs. 

 La sortie rue de Fleurus est supprimée 

 

Les enfants qui s’en vont seuls doivent quitter l’école directement, à la fin des cours : ils ne prennent pas 

leur goûter dans la cour. 

 

 

 Si un enfant doit partir exceptionnellement avec une personne inhabituelle, cela doit être 

mentionné dans le cahier de liaison. La carte d’identité de la personne sera demandée si celle-ci n’a jamais 

été présentée à l’enseignante. 

 

 

 

 



IV – Hygiène et santé 
 

Les enfants malades ne sont pas admis à l’école et reviennent COMPLETEMENT guéris. 

 

❖ MEDICAMENTS :           

 

Les enfants ne viennent pas avec des médicaments dans les cartables. 

Aucun adulte n’est habilité à administrer les médicaments. 

 

          PAI (seulement pour les élèves concernés)                                

          Les ordonnances sont à renouveler pour la rentrée scolaire. 

 Le contrôle de la trousse individuelle de l’enfant est réalisé par la famille. 
 

  

V – Matériel scolaire  
 

Les élèves doivent venir en classe avec le matériel nécessaire à l’apprentissage, déterminé par chaque 

enseignant. Ce matériel doit être étiqueté, renouvelé dans l’année. 

Le matériel prêté ou mis à disposition doit être rendu en bon état à chaque fin d’année scolaire. Les livres 

scolaires doivent être couverts et manipulés avec soin. En cas de dégradation, le remboursement sera 

exigé. 

 

 

VI – Tenue vestimentaire 
 

Les vêtements doivent obligatoirement porter le nom de l’enfant et chaque enfant récupère tous ses 

vêtements en fin de journée. La tenue vestimentaire sera adaptée à la vie de classe et à la météo.  

L’école n’est pas responsable des vêtements perdus, abîmés… 

Tenue correcte ! pas de jean percé, pas de dos nu ou crop top. 

 

VII – Sorties pédagogiques 
 

Dans le cadre de leur programme, les enseignants organisent des sorties (musées, tournois, piscine…) 

servant de support à leurs cours. La participation est obligatoire. Le règlement intérieur et les règles de 

vie s’appliqueront lors de ces sorties. 

 

🙞🙜🙞🙜 

 

L’éducation est un acte de partenariat entre les enseignants et les parents. L’école est un lieu pour 

apprendre, grandir ensemble, se respecter. Pour permettre à chacun de travailler dans de bonnes 

conditions, nous nous sommes fixés des règles de vie collective.  

Des règles de vie seront étudiées en classe, dès les premiers jours de l’année.  

 

Parents, enfants : l’inscription à St Joseph vous engage à accepter le projet éducatif de l’établissement et 

à respecter ce règlement intérieur. 

 

 
Signature (s) des représentants légaux de l’enfant  Signature du chef d’établissement 

 (Signature numérique)     Mme PORTE Evelyne 

         


